
SOS – BRUIT 
 

>  

Comité Régional Ile de France : 15 rue Pastré, 91000 EVRY                                                   Le 24 avril 2012 

 

>  

 Tel / Fax :01 60 78 72 77  Tel/ Fax: 01 69 89 03 61 

 

>  

Objet : lutte contre les nuisances sonores  

 

>  

            Protection environnementale                                                           

 

  

  

                                           Monsieur le directeur, 

 

>  

Objet : décollage face à l'est 

 

 

>  

Je vous remercie d'avoir bien voulu me rappeler, après avoir examiné l'origine de nos l inquiétudes quant aux 

modifications qui auraient pu intervenir sur la procédure de décollage face à l’Est avec le retournement sur 

l'Ouest. 

 

>  

Vous me précisez notamment que le retournement à 6,5 nautiques subsiste conformément à la réglementation qui 

a été définie il y a plus d’une trentaine d’année et qui a été réaffirmée en 2008 en CCE ;Toutefois vous me 

signalez que différents facteurs peuvent être à l'origine de certaines dérives que nous avons constatées. Elles sont 

techniquement liées à certains aéronefs de nouvelles générations qui montent plus vite et qui pour le virage à 6,5 

Nautiques sont déportés un peu au sud et à des conditions climatiques inconstantes ce que nous pouvons prendre 

en considération. 

 

>  

C'est la constance de ne subir pratiquement aucune nuisance ces dernières années qui nous a amené à réagir 

s'agissant bien entendues de conditions climatiques favorables contexte que nous espérons retrouver cet été. 

 

 

>  

Cependant certains de nos adhérents craignent que les modifications qui résultent des arrêtés de Madame le 

ministre concernant l’atterissage face à l'Est ne soient responsables de ces dérangements. Bien évidemment si 

cela était le cas dans la mesure où plus de 30 aéronefs nous impactaient, il conviendrait d'engager une enquête 

publique. 

 

>  

Mais nous allons transmettre votre réassurance de maintien de la procédure à nos adhérents et nous vous saurions   

gré de nous  adresser une journée type de tracé concernant le tracé au sol des avions sur les  communes pour une 

journée récente par configuration face à l'est décollage d'Orly. Cela mettrait fin à toutes les rumeurs infondées. 

 

>  

En vous remerciant de votre attention et de votre futur envoi, Nous vous prions, Monsieur le Directeur, d’agréer 

l’expression de nos sentiments respectueux. 

 

>  

Pour la délégation Ile de France             Président National et coordonnateur du                                       

 

Présidente Nathalie LAVAUD               collectif Val de Seine Claude JEANLIN 

 


